
 

Théorie des organisations 

L’école classique 

Ce cours vous est proposé par Audrey Portes, Assistant professor et enseignant-chercheur en 

Sciences de Gestion, à Montpellier Business School, et par AUNEGe, l’Université Numérique en 

Économie Gestion. 

Activité 

Rappel 

Il existe divers courants dans l’approche classique des organisations : 

- L'organisation scientifique du travail (OST) de F. Taylor 

- L'organisation administrative du travail (OAT) de H. Fayol 

- La théorie Wébérienne de la bureaucratie et de l'autorité de Weber 

Questions 

1. Expliquez les fondements de chaque théorie et leurs points communs. 

2. Détaillez les principales différences entre ces trois théories classiques. 

3. Quelles sont les limites que l’on peut citer à l’approche classique des organisations ? 
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Comment citer ce cours ? 

Théorie des organisations, Audrey Portes, AUNEGe (http://aunege.fr), CC – BY NC ND 

(http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/). 

 

Cette œuvre est mise à disposition dans le respect de la législation française protégeant le 

droit d'auteur, selon les termes du contrat de licence Creative Commons Attribution - Pas 

d'Utilisation Commerciale - Pas de Modification 4.0 International 

(http://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/). En cas de conflit entre la législation 

française et les termes de ce contrat de licence, la clause non conforme à la législation 

française est réputée non écrite. Si la clause constitue un élément déterminant de 
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